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Les échos 26 avril 2010 
Eric Woerth s'attaque aux retraites des ministres 
 
Le régime des retraites des ministres sera réformé en même temps que celui des 
parlementaires, a annoncé le ministre du Travail sur iTélé. Il appelle à respecter l'« histoire » et 
la « culture » de la fonction publique dans cette réforme. 
Eric Woerth s'est montré prudent sur la question des retraites de la fonction publique. 
 
Après les parlementaires, les ministres. Invité hier de l'émission « 17 Heures politique », 
organisée par iTélé en partenariat avec « Les Echos », Eric Woerth a annoncé que les 
membres du gouvernement seraient eux aussi appelés à faire un effort dans le cadre de la 
réforme des retraites. « Le monde politique doit être exemplaire, plus exemplaire que le reste 
de la société », a estimé le ministre du Travail. La façon dont les ministres cotisent pour leur 
retraite est le résultat d'une « habitude très ancienne », qu'il faudra modifier en même temps 

que la retraite des députés et des sénateurs.  
 
Précisément, la réforme concernera les ministres qui sont d'anciens parlementaires -dont Eric 
Woerth fait partie. Ils ont aujourd'hui la possibilité de continuer à cotiser au régime de retraite 
avantageux de l'Assemblée ou du Sénat lorsqu'ils entrent au gouvernement. En tant que 
ministres, ils cotisent également au régime général pour leur retraite de base et à l'Ircantec pour 
la part complémentaire, comme tous les salariés contractuels de la fonction publique. La piste 
privilégiée par le gouvernement serait de supprimer la possibilité pour les ministres de continuer 
à cotiser en même temps au régime des parlementaires. Ce sera à l'Assemblée et au Sénat de 
mettre en îuvre cette volonté, les deux chambres étant souveraines pour gérer leur système 
de retraite.  
 
Les ministres qui n'ont pas été parlementaires -Frédéric Mitterrand ou Christine Lagarde par 
exemple -ne seront pas concernés, car ils ne cotisent qu'à un régime. Ne sont pas visés non 
plus ceux qui sont fonctionnaires -Brice Hortefeux est dans ce cas -, car ils ne peuvent plus 
cotiser au régime des parlementaires depuis une réforme intervenue récemment. Le ministre a 
ensuite reconnu qu'il ne « connaissait pas » le régime de retraite des anciens présidents de la 
République, mais qu'il allait « tout regarder ». « Il ne faut pas donner le sentiment que quelqu'un 
est à l'abri » de la réforme.  
 
Une taxe spécifique 

Eric Woerth s'est montré prudent sur la question des retraites de la fonction publique. Le calcul 
de la pension sur la base des six derniers mois de salaire des fonctionnaires, contre les 25 
meilleures années pour les salariés du privé, est « une question qu'on est en train de poser », 
mais il faudra tenir compte du fait qu' « une partie des salaires » des fonctionnaires « n'est pas 
prise en compte ». Et respecter « l'histoire » et « la culture » de la fonction publique.  
 
Le ministre a semble-t-il exclu de relever le taux de CSG dont s'acquittent les retraités, qui est 
aujourd'hui inférieur à celui des actifs. Le gouvernement n'est « pas prêt à des mesures 
générales » d'augmentation des prélèvements obligatoires, a-t-il rappelé lorsqu'on le 

questionnait sur ce point. Ce qui n'exclura pas une taxe spécifique évoquée par l'Elysée pour 
« faire participer un certain nombre de revenus » à l'effort de financement des retraites.  
 
Interrogé sur les récents caillassages de bus, Eric Woerth a estimé que cela n'avait « rien à voir 
avec le manque de moyens » de la police. Réfutant tout lien entre les suppressions de postes 
dans la police et la délinquance, il a critiqué la « logique systématique » des syndicats de 
policiers qui réclament « plus de moyens ».  
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En dépit des à-coups, la consommation entame sa troisième année de stabilité 
 

Très dynamique au dernier trimestre de 2009, la consommation des Français en produits 
manufacturés a flanché de 1,9 % au cours des trois premiers mois de l'année, en raison du 
contrecoup de la prime à la casse automobile. Le rebond de mars a toutefois permis de limiter 
l'ampleur d'un recul trimestriel inédit depuis 1996. 
 

 
 
Le rebond de mars n'aura pas suffi à sauver le début d'année. Très dynamique au dernier 
trimestre de 2009, la consommation des Français en produits manufacturés a nettement fléchi 
au cours des trois premiers mois de 2010. Elle s'est inscrite en baisse de 1,9 %, après une 
hausse de 3,2 % au trimestre précédent, a annoncé vendredi l'Insee. Un repli de cette ampleur 
n'avait jamais été observé au cours de la crise, ni même depuis 1996.  
 
Si cette chute va peser sur la croissance du PIB, dont l'Insee donnera une première estimation 
le 12 mai, elle n'est pas une surprise : dans sa note de conjoncture du 25 mars, l'institut 
statistique anticipait une baisse de 2 %.  
 
Comme attendu, ce recul est largement dû au retrait progressif de la prime à la casse dans le 
secteur automobile. Sa réduction de 1.000 euros à 700 euros au 1 er janvier dernier avait incité 
les Français à anticiper leurs achats. Résultat, les ventes de voitures ont décroché de 11,5 % 
au premier trimestre, après un bond de 14 % au quatrième trimestre. Le contrecoup est donc 
important même s'il est sans commune mesure avec celui lié à l'arrêt de la « jupette », qui avait 
entraîné une chute de 6,1 % de la consommation de biens au quatrième trimestre 1996.  
 
Stagnation du pouvoir d'achat 
La situation n'est pas si heurtée pour les autres postes de dépenses : les achats d'équipements 
du logement continuent de progresser (+ 1,1 %), ceux de textile-cuir sont toujours sur leur 
longue pente descendante (- 0,3 %) tandis que les « autres produits manufacturés » recensés 
par l'Insee (lunettes, matériel médical, livres, etc.) restent quasi stables (- 0,1 %). Et si l'on 
regarde le seul mois de mars, tous les postes de dépenses sont au vert, ce qui a permis à la 
consommation en produits manufacturés de regagner 1,2 % par rapport au mois précédent. 
  
« Il n'y a donc pas de décrochage de la consommation, mais une perte de dynamisme, 
logiquement liée à la stagnation du pouvoir d'achat et à la volonté des ménages de ne pas 
désépargner », indique Nicolas Bouzou, économiste chez Asterès.  
 
Toute la question est désormais de savoir comment s'est comporté le reste de la 
consommation. Car les produits manufacturés ne comptent que pour 24 % des dépenses 
globales, qui intègrent également les services (52 %), l'alimentation (17 %) et l'énergie (7 %).  
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« Le recul de la consommation manufacturée est cohérent avec un recul global des dépenses 
même si la consommation énergétique liée à l'hiver rigoureux pourrait avoir permis de sauver la 
mise », indique Olivier Gasnier, économiste à la Société Générale. C'est en tout cas le scénario 

que fait l'Insee, tablant sur une quasi-stabilité de la consommation globale au premier trimestre 
(+ 0,1 %), qui ne viendrait donc plus soutenir la croissance du PIB, attendue en très petite 
hausse (+ 0,2 %). Faute du soutien de son moteur traditionnel, « la croissance au premier 
trimestre bénéficierait néanmoins, par rapport au quatrième trimestre 2009, d'une stabilisation 
de l'investissement et de contributions favorables du commerce extérieur et des stocks », 

indique-t-on à Bercy.  
 
Reflétant encore les commandes passées en décembre 2009, les achats de voitures restent 
encore à un niveau élevé, laissant penser que le contrecoup de la prime à la casse n'est pas 
encore terminé. Pour l'ensemble de l'année, le gouvernement table sur une croissance de 
1,4 % de la consommation des ménages, bien inférieure à son rythme d'avant-crise. « Son 
principal moteur en panne, la croissance du PIB ne pourra guère faire d'éclat », prévient Olivier 

Gasnier.  
 
Fabriquer du ciment avec le CO2 : révolution ou imposture ? 

 
La start-up californienne Calera affirme avoir mis au point un procédé permettant de 
transformer du dioxyde de carbone en ciment.  Impossible, voire dangereux, estiment certains 
scientifiques. 
 
Le ciment est la troisième plus importante source d'émission de CO2, après la combustion du 
charbon et celle du gaz naturel. L'activité humaine en produit entre 1 et 2 mètres cubes par 
habitant et par an, et la tendance n'est pas près de s'inverser, la construction étant partout en 
expansion dans le monde, notamment en Asie.  
 
Avec 5 % de la totalité des rejets de gaz à effet de serre, rien d'étonnant donc à ce que 
scientifiques, investisseurs et entrepreneurs cherchent depuis des années à produire un ciment 
plus favorable à l'environnement. L'actuel, dit « ciment de Portland », mis au point il y a près de 
deux cents ans, est fabriqué en chauffant à très haute température (près de 3.000° C) des 
silicates de calcium auxquels s'ajoutent divers matériaux (chaux, silice, alumine, fer, etc.). C'est 
cette opération qui provoque le rejet de CO2 dans l'atmosphère.  
 
Mais tout pourrait pourtant prochainement changer grâce à une start-up de la Silicon Valley, 
Calera, dont l'histoire commence en 2007. A cette époque, un scientifique reconnu, Brent 
Constantz, rencontre un investisseur vedette de la région, Vinod Koshla, spécialisé dans le 
financement de projets écologiques (« clean tech »). Il lui explique qu'il a trouvé un procédé 
chimique pour transformer le CO2 en une poussière calcaire. Grâce à sa technique, il suffit de 
mélanger le gaz à de l'eau de mer -et quelques éléments tenus secrets -pour obtenir du ciment.  
 
Usine pilote 

Convaincu, Vinod Koshla finance la start-up (50 millions de dollars à ce jour), qui peut alors 
installer une usine de démonstration à Moss Landing, dans la baie de Monterey, au sud de San 
Francisco. Cet emplacement a été choisi à la suite d'un accord avec un grand industriel local, 
Dynegy, qui rejette des quantités de gaz à effet de serre.  
 
Les deux sites sont désormais reliés par de gros tuyaux qui acheminent les gaz toxiques vers 
l'usine de Calera. L'eau de mer puisée dans la baie permet à la start-up de réaliser sa réaction 
chimique dont le résultat est un liquide blanchâtre qu'il ne reste plus qu'à solidifier pour obtenir 
du ciment. Calera assure avoir une capacité de transformer 30.000 tonnes de CO2 par an.  
 
 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

6 

6 6 

« La valeur environnementale de cette technologie - qui permet de supprimer des gaz à effet de 
serre -est potentiellement plus importante que celle des énergies renouvelables qui peuvent, au 
mieux, être neutres du point de vue des émissions », affirme Vinod Koshla, qui siège au conseil 

d'administration de Calera et suit de très près ses progrès. 
  
Polémique scientifique 

Pour autant, cet optimisme n'est pas unanime. D'abord parce le stade d'une production de 
qualité industrielle n'est pas encore atteint. Mais surtout, parce que certains scientifiques 
doutent tout simplement de la possibilité d'arriver au résultat annoncé. « Rien dans leur 
communication scientifique ne prouve, à coup sûr, qu'ils ont découvert quelque chose de 
vraiment nouveau », explique ainsi Ken Caldeira, un spécialiste du climat à la Carnegie 

Institution of Washington, à l'université de Stanford, en Californie.  
 
Ce dernier est même parti en guerre ouverte contre Calera, l'accusant de manipulation. « Ils ont 
commencé par dire qu'ils étaient capables de faire du ciment uniquement avec de l'eau de mer 
et des gaz toxiques, sans mentionner le fait que la réaction chimique produisait un acide dont il 
faudrait bien s'occuper. Aujourd'hui, ils reconnaissent l'existence de cet acide, mais ils n'ont 
toujours pas démontré comment ils s'en débarrassaient sans nuire à l'environnement. Je reste 
donc sceptique », insiste-t-il. De son côté, Calera répond en assurant disposer justement de 

l'arme secr¯teé mais sans accepter de la r®v®ler. Elle b®n®ficie n®anmoins de soutiens 
considérables, notamment dans l'industrie de l'énergie. Ainsi, le mois dernier, le numéro un 
américain du charbon, Peabody Energy (10 % de la production d'électricité aux Etats-Unis), a 
investi 15 millions de dollars dans Calera.  
 
La start-up vient également de conclure un accord avec le gouvernement australien pour 
construire une autre usine de démonstration, dans l'état de Victoria, dix fois plus importante que 
celle existant en Californie. A terme, cette nouvelle usine devrait produire un million de tonnes 
de ciment et même plusieurs millions de litres d'eau potable, issus de son traitement chimique 
utilisant l'eau de mer. 
 
La Tribune 26 avril 2010 
 
Un 1er mai décisif pour la mobilisation syndicale  

 
En vue de la bataille des retraites, lôintersyndicale veut tester sa capacit® ¨ peser sur les 
d®cisions de lôex®cutif. 

 
Semaine de préparation intense pour les cinq organisations syndicales qui ont lancé un appel 
unitaire à manifester pour « lôemploi, les salaires et les retraites » le 1er mai. Samedi prochain, 
la taille des défilés sera un test grandeur nature de la capacité à mobiliser de lôintersyndicale, 
r®unissant la CGT, la CFDT, lôUnsa, Solidaires et la FSU. 
 
Les cinq syndicats espèrent, en effet, drainer dans les défilés un public plus large que lors de la 
traditionnelle F°te du travail. Avec, en ligne de mire, la protestation quôils jugent quasi 
inéluctable sur les retraites. « La suite dépendra, en partie, de la mobilisation du 1er mai », 
reconna´t Jean Grosset, de lôUnsa. ç On peut avoir des manifestations de grande ampleur, ça 
comptera », soulignait, vendredi, Bernard Thibault, le secrétaire général de la CGT. 
 
Interpellation commune  

 
La F°te du travail intervient ¨ un moment cl® de lôagenda social. M°me si aucune date nôest 
officiellement confirm®e pour lôinstant, le sommet social, promis en f®vrier par le chef de lôEtat 
pour faire le bilan des mesures anticrises, devrait se tenir avant la mi-mai ï probablement vers 
le 10 mai.  
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Quelques jours plus tard, lôex®cutif pr®sentera le sch®ma g®n®ral de sa r®forme des retraites. 
Deux thèmes sur lesquels les cinq syndicats ont ciblé leur interpellation commune rendue 
publique le 16 avril. 
 
Reste à savoir si les syndicats réussiront leur pari. En 2009, le 1er mai avait marqué la fin de 
lôintersyndicale ¨ huit. Force ouvri¯re, qui sô®tait pourtant associ®e aux d®fil®s de janvier et de 
mars contre la crise, avait alors décidé de faire cavalier seul. Au moment même où la 
mobilisation sôessoufflait, avec 1,2 million de manifestants selon la CGT, contre plus de 3 
millions le 19 mars. Cette fois, ni FO, ni la CFTC, ni la CGC ne participeront aux cortèges, mais 
le noyau dur des cinq tient bon et est capable de faire descendre les militants dans les rues. 
 
Pour peaufiner leur préparation du 1er mai, les membres de lôintersyndicale se r®uniront ce 
lundi soir au si¯ge de lôUnsa, ¨ Bagnolet. Ils devraient aussi préparer la suite et prévoir une 
nouvelle rencontre les 5 ou 6 mai. Le temps de laisser le groupe de travail sur les retraites 
élaborer une liste de revendications communes à présenter au gouvernement. 
 
Chérèque critique la grève à la SNCF 
 
Le secrétaire général de la CFDT, François Chérèque, a jugé dimanche que les quinze jours de 
gr¯ve dôune partie des cheminots de la SNCF avaient ®t® ç inutiles è et avaient nui ¨ lôimage de 
tout le syndicalisme. « Nous avons fait la démonstration que la négociation apportait plus que la 
gr¯ve, que cette gr¯ve nôa rien apport® », a déclaré M. Chérèque au Grand Rendez-vous 
Europe 1-« Le Parisien-Aujourdôhui en France ». La CFDT-Fgaac et lôUnsa nôavaient pas 
participé au mouvement, après avoir obtenu un accord salarial auprès de la direction et « la 
création de 450 emplois », a-t-il rappel®. Seuls la CGT, syndicat majoritaire dans lôentreprise 
publique, et SUD-Rail avaient appelé à la grève. 
 
Le Figaro 26 avril 2010 
 
Retraite : une piste pour contourner la question de lô©ge l®gal  

 
Pour maintenir le symbole des 60 ans tout en incitant à travailler plus longtemps, le 
gouvernement réfléchit à une « astuce » : une d®cote li®e ¨ lô©ge. 

 
A partir de la page 21 SOCIAL Faut-il le faire sans le dire ? Le gouvernement se pose la 
question, ¨ propos du rel¯vement de lô©ge l®gal de la retraite. Instaur®e en 1983, la possibilit® 
de toucher une pension dès 60 ans est un « acquis » intangible pour les syndicats - y toucher 
gonflerait indéniablement les effectifs des manifestations déjà envisagées. Mais les travaux 
pass®s du Conseil dôorientation des retraites (COR) montrent aussi que cette solution serait 
financi¯rement bien plus efficace ¨ court et moyen terme quôun allongement de la dur®e de 
cotisation, cette deuxi¯me option nôayant dôeffets significatifs quô¨ partir de 2020 au mieux. 
Dès lors, la tentation est grande de contourner le problème : laisser à chacun la possibilité de 
partir ¨ 60 ans sôil le souhaite, mais lôen dissuader au maximum. Pour cela, la pension dôune 
personne choisissant de partir « tôt » (avant 62 ou 63 ans, par exemple) pourrait être amputée, 
même si elle possède « tous ses trimestres è. La piste figurait il y a plus dôun mois dans des 
documents du COR, se référant aux exemples américain, japonais et allemand (nos éditions du 
23 mars). Elle est passée quasi inaperçue, sauf aux yeux des responsables gouvernementaux 
qui planchent sur les retraites. 
 
« Lôex®cutif cogite l¨-dessus », reconnaît un des principaux acteurs du dossier. « Cela fait 
partie de lô®ventail des possibilités », confirme une source ministérielle, soulignant que rien 
nôest tranch®. ç On me cuisine autour de cette idée-là », confie un leader syndical. Qui évoque 
même des ordres de grandeur : « une décote de 1,25 % ou 2,5 % par trimestre en dessous de 
lô©ge vis® ».  
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Autrement dit, pour un nombre identique de trimestres validés, la personne qui liquiderait sa 
pension à 60 ans subirait une pénalité de 10 % à 20 % par rapport à celle qui prolongerait sa 
carri¯re jusquô¨ 62 ans - si le gouvernement fixait par exemple cet âge comme objectif. 
 
Un système plus compliqué 

  
Lôhypoth¯se est dôautant moins absurde quôune d®cote de 22 % maximum sôapplique d®j¨, en 
France, aux retraites complémentaires (Agirc-Arrco) pour les salariés du privé qui prennent leur 
retraite avant 65 ans. Le retrait® ne sôen rend pas compte, car un fonds compense cet ®cart. 
 
Mais lôexistence de ce fonds, baptis® AGFF, ne tient quô¨ la reconduction r®guli¯re dôun accord 
patronat-syndicats. Cet accord arrive à échéance à la fin de cette année et devra donc être 
renégocié juste après la réforme des retraites de base. 
 
Avantage de lôoption : elle permet dôesp®rer des protestations syndicales limit®es, en 
maintenant le très symbolique âge légal à 60 ans. Inconvénient : elle rendrait un peu plus 
compliqu® encore un syst¯me de retraite qui lôest d®j¨ passablement. Et surtout, ç on sait bien 
que ce sont les ouvriers, plut¹t que les cadres, qui ont tendance ¨ cesser le travail d¯s quôils en 
ont le droit, analyse une source gouvernementale. Le risque est donc quôils partent avec des 
retraites encore plus basses ». Le gouvernement prévoit de rendre publique une première 
ébauche de sa réforme à partir de mimai. 
Olivier AUGUSTE 
 
CFDT : une démarche globale 
Le secrétaire général de la CFDT, François Chérèque, a plaidé hier pour une réforme globale 
des retraites qui permettrait de lutter contre les inégalités, sans quoi il faudra recommencer 
dans cinq ans. « La CFDT souhaite une d®marche qui prenne en compte lôensemble des 
inégalités » face aux droits à la retraite, a-t-il déclaré sur Europe 1. « Ce que veut faire le 
gouvernement - ne travailler que sur les durées de cotisations-, côest impossible, a-t-il dit. On 
nôest pas press®s. Si la r®forme ne devait sôappliquer quôen 2020, on pourrait prendre six mois 
de plus. » 
 
LôHumanit® 26 avril 2010 
 
Ces patrons du CAC 40 qui nous font la leçon  

 
Ils appartiennent au gotha du capital, se partagent chaque ann®e des millions dôeuros, se 
votent des stock-options, des retraites chapeau. Ils exigent aujourdôhui des Fran­ais quôils 
acceptent une dégradation de leur protection sociale. 

 
Laurence Parisot, présidente du Medef, est le plus souvent leur porte-parole. Les patrons des 
soci®t®s du CAC 40, côest-à-dire des 40 sociétés françaises cotées en Bourse appartenant au 
gotha europ®en de la finance, de la banque, de lôindustrie et des services, avec des groupes 
comme Total, France Télécom, Société générale, Renault, Technip, se reconnaissent dans ses 
propos lorsquôelle propose de r®duire le droit ¨ la retraite dans de bonnes conditions. Mais, 
parfois avec cynisme, ils nôh®sitent pas ¨ jouer leur propre partition. Deux dôentre eux sont 
dôailleurs en la mati¯re dôillustres chefs dôorchestre. Ces deux "golden papys" sont de v®ritables 
stratèges du dividende. 
 
Lôun, Claude B®b®ar, soixante-quatorze ans, est considéré comme le "parrain" du grand 
patronat fran­ais. Axa, le g®ant de lôassurance, côest lui. Cet homme de droite anime un club de 
r®flexion proche du Medef, lôInstitut Montaigne, qui sôest fait remarquer par ses prises de 
position ultralibérales.  
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M. Bébéar, dans une contribution récente aux Échos, propose de supprimer toute référence à 
un ©ge l®gal de d®part ¨ la retraite et nôh®site pas ¨ proposer de travailler jusquô¨ soixante-dix 
ans. Il se prononce en faveur dôun syst¯me de retraite par points qui conduirait à une baisse du 
niveau des pensions. 
 
Le second, Michel Pébereau, soixante-huit ans, pr®sident du conseil dôadministration de BNP 
Paribas, pr®side aux destin®es de la "bo´te ¨ id®es" du Medef, lôInstitut de lôentreprise. Dans un 
document consacr® aux retraites, lôInstitut milite ouvertement pour "une extension du champ 
laissé à la capitalisation". 
 
On comprend que nos deux compères veuillent plier la société française, ses retraités actuels 
et futurs, à la loi du fric. (é) 
 
La Tribune 26 avril 2010 
 
Contrats de travail  : comment gagner en flexibilité  

 
Des dispositifs légaux permettent aux entreprises de fonctionner sans signer de contrats à 
durée indéterminée (CDD, contrats -jeunes, statut dôauto-entrepreneur, intérim, etc.). À 
condition de respecter la loi. 
 
Face aux contraintes ®conomiques, de plus en plus dôentreprises souhaitent une meilleure 
flexibilité du travail. Si bien que le contrat ¨ dur®e ind®termin®e nôest plus la forme juridique 
exclusive de lôentreprise. Dôautres dispositifs l®gaux permettent de contourner cette forme 
classique du contrat de travail. Mais non sans risque. Car les r¯gles l®gales pr®voient quôun 
employeur doit, en principe, recourir au CDI. 
 
Parmi les dispositifs les plus utilisés par les employeurs, on note lôint®rim et le contrat ¨ dur®e 
déterminée. Cela concerne plus généralement le secteur des prestations de services 
(restauration dôentreprise, informatique, entretien dôespaces verts, etc.) ainsi que les secteurs 
qui ont besoin de souplesse en mati¯re dôemploi. ç En période de sortie de crise, le recours 
au CDD et ¨ lôint®rim est plut¹t rassurant pour lôemployeur. Mais le CDD a un co¾t et il comporte 
un risque. À tout moment, le salarié peut revendiquer le recours au CDI  », prévient Sylvain 
Niel, avocat associ® au cabinet Fidal, sp®cialiste du droit social. Plus cadr®, lôint®rim permet de 
mettre fin ¨ une mission et impose le reclassement du salari® ¨ la soci®t® dôint®rim, en qualit® 
dôemployeur. 
 
Au-delà, les entreprises peuvent aujourdôhui disposer dôune mosaµque de statuts juridiques pour 
recruter du personnel. Ceux-ci rassemblent ainsi salariés, consultants, prestataires, détachés, 
intérimaires, alternants et stagiaires. Certains statuts, comme le manager de transition, 
séduisent les entreprises car il garantit à la fois la flexibilité et la sécurité pour mener à bien une 
mission de direction ou la mise en place dôun PSE (plan de sauvegarde de lôemploi). 
Revaloris®s, les divers contrats aid®s destin®s ¨ favoriser lôinsertion professionnelle des jeunes, 
dôune dur®e de six mois ¨ cinq ans, devraient attirer plus dôemployeurs. Pas si ®vident. 
« Depuis 2008, il est difficile dô®valuer lôemploi des jeunes du secteur marchand, les chiffres 
sont très volatils  », note Marion Cochard, économiste ¨ lôOFCE. Enfin, dôautres dispositifs 
comme lôexternalisation dôactivit®s (informatique, syst¯me dôinformation des ressources 
humaines, paie, etc.) se développent fortement. 
 
Une lacune du droit?  

 
Mais attention, il est ill®gal dôutiliser les statuts dôauto-entrepreneur ou de travailleur 
ind®pendant comme celui dôun salari®. Les personnes concern®es pourraient pr®tendre ¨ 
toutes les indemnit®s dues et li®es ¨ la rupture du contrat de travail sôil est mis fin ¨ leurs 
prestations ou à la requalification de leur statut. 
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« On peut se demander ¨ lôheure actuelle sôil ne manque pas dans notre droit fran­ais des 
statuts mieux adapt®s ¨ certains secteurs dôactivit®. Notre code ne pr®voit que le salari® et le 
non-salarié  è, remarque Sylvain Niel qui se demande pourquoi il nôexisterait pas de nouvelles 
formes de contrat, comme le statut de collaborateur « qui serait plus indépendant que le 
salari®, mais pas aussi ind®pendant que celui du commer­ant ou de lôartisan ». Il serait en 
tout cas adapté aux contraintes économiques. 
 
Les échos 27 avril 2010 
Retraite : les partenaires sociaux rejettent tous l'instauration d'une décote à 60 ans 
 

L'exécutif teste l'idée d'une décote sur les pensions liée à l'âge, qui dissuaderait mais 
n'interdirait pas de partir à 60 ans. Les syndicats sont très critiques envers cette piste de 
réforme. 
 
Ce n'est que l'une des pistes envisagées par le gouvernement pour la réforme des retraites, 
mais elle suscite déjà une forte hostilité. L'exécutif réfléchit à une solution pour éviter de 
remettre en question frontalement l'âge légal d'ouverture des droits à la retraite, fixé à 60 ans 
depuis 1983, et dont presque tous les syndicats refusent d'entendre parler. L'idée, évoquée hier 
par « Le Figaro », est la suivante : l'âge à partir duquel un salarié pourrait liquider ses droits 
resterait fixé à 60 ans, mais il ne bénéficierait plus d'une retraite complète, même en ayant 
suffisamment cotisé. Une décote liée à l'âge serait créée (en plus de la décote actuelle liée au 
manque de trimestres cotisés) et ne disparaîtrait qu'à un « âge pivot », par exemple 62 ans. 
C'est à cet âge que le salarié ayant suffisamment cotisé aurait droit à une retraite complète. 
L'incitation serait donc grande de prolonger la durée d'activité. Tout en évitant de toucher à un 
tabou (la possibilité de partir à 60 ans), ce qui pourrait limiter la contestation.  
 
Le Medef critique aussi 

Il ne s'agit que d'une piste testée auprès de certains partenaires sociaux, et elle est loin de faire 
l'unanimité au sein même du gouvernement. Aucun chiffrage des économies qu'elle 
engendrerait n'a d'ailleurs été demandé officiellement. Cela n'empêche pas les partenaires 
sociaux de réagir. « Dès lors qu'il y a un malus à 60 ans, c'est qu'on touche au principe du 
départ à 60 ans », a réagi sur France Inter Bernard Thibault, le secrétaire général de la CGT. 
« Ce serait aussi inacceptable que le report de l'âge légal », abonde Eric Aubin, le 
« M. Retraites » du syndicat. « Nous serions opposés à cette piste de réforme si elle se 
concrétisait, déclare Jean-Louis Malys (CFDT). Elle serait injuste pour les salariés qui ont une 
carrière pleine et qui devraient continuer à travailler jusqu'à l'âge pivot sous peine de voir leur 
pension réduite. »  

 
Les partisans d'un relèvement de l'âge légal de départ sont eux aussi critiques. « Ce serait 
toucher à l'âge légal sans le dire, et une mesure terrible pour le pouvoir d'achat des retraités », 
critique Danièle Karniewicz (CGC), qui souhaite une réforme plus lisible. Le patronat est sur la 
même ligne : « Attention, pour régler un problème de symbole, de ne pas créer un problème, 
beaucoup plus sérieux, d'équité sociale », avertit Jean-François Pilliard, en charge des retraites 
au Medef. Les premiers concernés seraient ceux qui ont commencé à travailler tôt, notamment 
les ouvriers, argumente-t-on à l'organisation patronale. En effet, ce sont eux qui ont tendance à 
partir à la retraite le plus tôt possible aujourd'hui, et certains continueraient de le faire même 
avec une décote : un tel dispositif risquerait donc d'amputer les pensions des catégories 
sociales où elles sont déjà faibles.  
 
Les syndicats préparent la mobilisation du 1 er mai 
 
La CGT, la CFDT, la FSU, l'Unsa et Solidaires se sont retrouvées hier soir pour faire un dernier 
point avant la mobilisation du 1 er mai. Près de 200 défilés sont déjà recensés dans toute la 
France. FO fera cavalier seul, comme la CFTC. 
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Un 1 er mai réussi, ça se prépare. Surtout s'il se déroule pendant le week-end...  Les 
manifestants potentiels risquent de préférer battre la campagne plutôt que le pavé. La principale 
mission de la réunion, hier soir, de la CGT, la CFDT, la FSU, l'Unsa et Solidaires (la CGC y 
assistant en observateur) était donc de capter l'attention, à six jours de la fête des travailleurs. 
  
L'objectif affiché de cette rencontre, décidée le 15 avril, était de faire le point sur les suites de l' 
« interpellation commune en vue du sommet social » adoptée ce jour-là, qui dénonce pêle-mêle 
« suppressions d'emplois, difficultés à trouver un travail, accroissement de la précarité, 
conditions de travail dégradées, difficultés salariales, avenir des retraites ».  
 
Cortèges séparés 
Ces « axes revendicatifs communs », comme le précise le communiqué diffusé hier soir restent 
d'autant plus d'actualité que la date du sommet sur l'emploi annoncé par le président de la 
République n'est toujours pas fixée. Nicolas Sarkozy avait parlé d'avril. La mi-mai est désormais 
évoquée.  
 
Hier soir, l'intersyndicale n'a pas pour autant fixé de nouvelle date de mobilisation. Cela se fera 
au vu des résultats du 1 er mai.  Rendez-vous a été pris pour cela le 6 mai, sachant que le 3 
mai, tous les syndicats, sauf FO, doivent se retrouver pour travailler sur la réforme des retraites. 
Le communiqué précise que les cinq confédérations sont « opposées à un passage en force 
gouvernemental qui semble se dessiner » et en fait un des axes majeurs du 1er mai.  

 
Le dossier sera au centre des manifestations de samedi dont 194 ont déjà été recensées par la 
CGT dans une soixantaine de départements. Ils se dérouleront sans FO qui fera quasiment 
partout cavalier seul. A Paris, son défilé partira de la République, comme la CGT, la CFDT, la 
FSU, l'Unsa et Solidaires mais le matin et non l'après-midi. Les cortèges ne se rencontreront 
pas. De toute façon, le secrétaire général de FO, Jean-Claude Mailly, n'aurait pas pu croiser 
ses homologues : il tiendra un meeting à Aix-en-Provence. La CFTC, elle, fêtera le 1 er mai 
dans la plupart des cas seule, la CGC ne le célébrant pas.  
 
Cette division coûtera des manifestants aux syndicats. Ce dont le gouvernement ne peut 
évidemment qu'être satisfait. La journée de samedi n'en aura pas moins valeur de test, sur le 
climat social mais aussi l'impact des pistes de réformes des retraites avancées par l'exécutif.. 
La précédente, le 23 mars, avait mobilisé de 380.000 à 800.000 personnes. Elle se déroulait au 
lendemain de la défaite de l'UMP aux élections régionales.  
 
Les trois quarts des salariés du privé bénéficient d'une épargne d'entreprise 
 

Selon le bilan 2009 publié hier par l'Association française de la gestion financière (AFG), 
230.000 entreprises disposaient d'un plan d'épargne salariale en fin d'année, soit 9 % de plus 
qu'un an auparavant. Le nombre de salariés bénéficiant de cette épargne va crescendo et 
atteint environ 11,8 millions. Mais la crise a pesé sur les montants distribués. 
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Au moment où le gouvernement engage la réforme des retraites, l'épargne salariale continue à 
séduire toujours plus d'entreprises et de Français. Selon le bilan 2009 publié hier par 
l'Association française de la gestion financière (AFG), 230.000 entreprises disposaient d'un plan 
d'épargne salariale en fin d'année. C'est 9 % de plus qu'un an auparavant. « Ce phénomène 
n'est pas lié à une évolution réglementaire récente mais témoigne d'un développement régulier 
de cette épargne collective », explique Jean-Marc Fournié, responsable épargne entreprise à 
l'AFG. En 2004, seules 128.000 sociétés étaient concernées, près de deux fois moins. « Cette 
croissance cache toutefois de fortes disparités entre les grandes entreprises très friandes de ce 
type d'épargne et les TPE qui le délaissent », poursuit-il.  
 
Mécaniquement, le nombre de salariés bénéficiant de cette épargne va crescendo. 
L'association en a recensé environ 11,8 millions, soit 300.000 de plus qu'un an plus tôt. L'Insee 
comptabilisant 15,85 millions d'emplois salariés marchands fin 2009, l'épargne salariale 
concerne donc désormais les trois quarts de salariés du privé. « Les salariés confirment leur 
confiance dans cette épargne de moyen et long terme dans un contexte économique encore 
fragile », poursuit Jean-Marc Fournié. 
  
Effets de la crise 

En réalité, la crise a eu deux effets opposés : une incitation à épargner mais une baisse des 
montants distribués par les entreprises. « La crise a poussé les Français à se constituer une 
épargne de précaution avec le PEE [plan d'épargne entreprise] et une épargne pour leur retraite 
avec le Perco [plan d'épargne pour la retraite collectif] ». Les déblocages anticipés ont aussi été 

moins nombreux qu'en 2008.  Et ce, en dépit de la hausse du chômage. L'AFG note que les cas 
de déblocage pour cessation de contrat de travail (changement d'entreprise, licenciement, 
d®part ¨ la retraiteé) ont baiss® de 31 % l'an dernier, pour concerner 527.000 salariés. 
L'association y voit un effet de la loi sur les revenus du travail de décembre 2008 qui autorise le 
salarié à percevoir directement et immédiatement sa participation annuelle. « Certains ont pu 
profiter de cette disposition pour faire face à un coup dur sans pour autant devoir anticiper le 
déblocage », avance Jean-Marc Fournié.  
 
La crise a eu un effet direct sur les montants distribués par les entreprises : 11,8 milliards 
d'euros ont alimenté les plans d'épargne salariale l'an dernier, soit 19 % de moins que l'année 
précédente. Cette baisse sensible s'explique d'abord par la dégradation des résultats des 
entreprises en 2008, qui a fortement pesé sur les participations versées en 2009. Mais 
attention : à cela s'ajoute l'effet des perceptions directes de la participation en complément de 
salaires sans qu'elle transite sur un plan d'épargne. Inversement, le versement au titre de 
l'intéressement est resté quasi stable. Il bénéficie d'un nouveau crédit d'impôt instauré par la 
même loi de 2008.  

javascript://
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Les actifs d'épargne salariale, fortement investis en actions, ont quant à eux repris des 
couleurs : fin décembre 2009, selon l'AFG, l'encours était remonté à 84,80 milliards d'euros 
(+19 % par rapport à 2008), même s'il n'avait pas encore retrouvé son niveau de fin 2007.  
 
L'Insee doit faire face à des sollicitations croissantes avec un budget en baisse 

 
L'Autorité de la statistique publique sort de l'ombre. Mise en place pour garantir « le respect du 
principe d'indépendance professionnelle » de l'Insee et des services statistiques ministériels, 

elle rend public aujourd'hui son premier rapport annuel. L'Autorité présidée par Paul 
Champsaur, ancien directeur général de l'Insee, a débuté son activité le 8 juin dernier. Elle n'a 
pas été saisie et ne s'est pas autosaisie d'une éventuelle atteinte à l'indépendance. Les 
conditions de saisines avaient été contestées par un collectif de statisticiens puisque ni eux ni 
les syndicats ne sont autorisés à le faire.  
Globalement, l'Autorité apporte un satisfecit sur l'année écoulée, évoquant « une pertinence et 
une réactivité plutôt satisfaisante » de la statistique publique face aux nouvelles attentes, 

notamment en matière de développement durable. Ce qui ne l'empêche pas d'être vigilante sur 
l'avenir. Elle « s'interroge » notamment sur les conséquences d'un afflux de demandes : 
tendance lourde qui ne date pas du cas grec, les statisticiens sont de plus en plus sollicités par 
Bruxelles. En 2009, la moitié des enquêtes françaises ont alimenté Eurostat (simples 
transmissions de résultats, mise en îuvre d'enquêtes harmonisées pour faciliter les 
comparaisons). Cela pourrait rendre moins réactif l'outil statistique aux besoins nationaux, 
souligne l'Autorité. Car dans le même temps, l'Insee doit travailler à la mise en place 
d'indicateurs environnementaux ou encore au rapport Stiglitz sur la mesure du « bien-être ».  
 
« Cette pression de la demande dans un contexte marqué de plus par des difficultés 
budgétaires accroît le risque de dégradation des délais de production et de diffusion, met en 
garde l'Autorité. Ceci irait à contresens d'un objectif de consolidation de l'image de la statistique 
publique. » A l'heure où l'administration doit se serrer la ceinture, l'Insee devra faire des choix : 
« La pression de la demande demandera plus d'arbitrages dans les années qui viennent », 
reconnaît l'Autorité. Elle « encourage donc l'Insee à renforcer rapidement la coordination de la 
programmation des statistiques publiques [é] afin que des priorit®s se d®gagent pour les 
années à venir pour les travaux nouveaux à entreprendre et les travaux actuels à suspendre ». 

  
Plan d'économies 
Ces propos interviennent alors que l'Insee fait face à une chute de ses crédits de 
fonctionnement pour 2010. Dans un mail adressé le 19 février au personnel, le directeur 
général, Jean-Philippe Cotis, indiquait que « si la situation restait en l'état, ces crédits 
baisseraient d'environ 20 % ». « Le bon accomplissement de nos missions s'en trouverait 
compromis », poursuit-il. Selon les syndicats, la baisse serait même de 25 %, soit 18 millions 

d'euros de moins qu'en 2009. Si des discussions sont en cours avec Bercy dans l'espoir d'une 
rallonge, un plan d'économies de 1,4 million d'euros a d'ores et déjà été décidé (réduction du 
nombre de parutions, allégement du protocole pour certaines enquêtes sociales, réduction des 
déplacements et de formationé). « L'objectif a été de ne remettre en cause aucune des 
missions de l'Insee », indique un compte-rendu du comité de direction. « Au-delà de 2010, 
comment ne pas craindre que ces mesures d'urgence n'entérinent pas une pénurie des moyens 
alloués à la statistique publique », s'interrogeait récemment le Comité de défense de la 

statistique publique.  
 
Retraites : quel est le poids de la pénibilité psychique ? 

 
Le débat est lancé. D'un côté, la logique comptable qui affiche les centaines de milliards qui 
vont manquer, de l'autre, la logique humaine qui fait valoir la pénibilité du travail, l'absence 
d'emploi pour les plus âgés et surtout, se fait l'écho d'une réalité simple : les Français n'ont pas 
envie de travailler les quarante-cinq ou cinquante ans nécessaires à l'équilibre des comptes.  
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Paradoxalement, alors que la pénibilité physique est beaucoup moins importante qu'autrefois, 
les Français semblent s'user au travail plus vite et attendre cette libération qu'est la retraite 
comme la « quille » tant convoitée du bidasse d'antan. Les raisons de cette usure sont 
nombreuses. Citons, en vrac, la mauvaise relation que beaucoup de nos compatriotes ont à 
l'économie de marché et à l'entreprise qui leur fait vivre le travail comme une pure contrainte ; la 
rupture interne au sein des entreprises nourrie par une crise de confiance entre les dirigeants et 
le reste de l'entreprise ; la montée du phénomène du stress. Arrêtons-nous sur ce dernier, qui 
explique en grande part cette pénibilité psychique.  
 
Une source d'épanouissement 
Récemment, l'un de mes interlocuteurs s'agaçait de tout ce bruit autour du stress, en faisant 
valoir que le phénomène n'était pas nouveau. Certes. Pour autant, ce serait une grave erreur de 
le considérer comme un simple phénomène médiatique. Le stress au travail est une perception 
subjective. Or l'aspiration, les attentes que l'on a vis-à-vis de son travail ont considérablement 
évolué ces dernières décennies. Si le travail sert à gagner sa vie, personne n'a plus envie de 
perdre sa vie à la gagner. Chacun attend de son travail une certaine source d'épanouissement. 
Or quelles sont les caractéristiques du travail pour la plupart des collaborateurs aujourd'hui ? La 
première tendance est d'optimiser au maximum le travail de chacun. Cela se fait par 
l'intermédiaire de « process » qui décrivent ce que chacun doit faire. La majorité des 
collaborateurs se sentent de purs exécutants, dont la productivité et le rythme de travail doivent 
s'améliorer d'année en année. S'y ajoute la sollicitation émotionnelle de toute une partie des 
salariés en contact avec la clientèle. De plus en plus exigeante, celle-ci se montre souvent 
agressive face aux représentants de l'entreprise qui, la plupart du temps, n'a d'autres choix que 
d'absorber cette agressivité comme elle le peut. Enfin, l'entreprise a une nécessité d'adaptation 
vis-à-vis de l'environnement, qui suppose de faire changer ses collaborateurs très souvent. La 
pénibilité psychique est en grande partie due à ce trio : travail contraint à un rythme qui 
s'accélère, sollicitation émotionnelle, changements répétés sans être accompagnés. Il est 
d'ailleurs frappant de voir l'omniprésence de la fatigue dans l'entreprise. Pour réduire cette 
pénibilité, il faut redonner de l'espace aux collaborateurs, les aider pour faire face aux 
sollicitations émotionnelles et surtout les accompagner dans le changement.  
 
S'il est clair que leur compétitivité est directement liée à la capacité d'adaptation des 
entreprises, elle ne sera durable que si elle prend en compte l'accompagnement des 
collaborateurs. Pénibilité et stress doivent être mis au cîur des enjeux.  
 
Les Echos 28 avril 2010 
 
La retraite à 60 ans entretient le chômage à 50 ans 

 
Parmi les arguments avanc®s en soutien dôun d®calage de lô©ge l®gal de la retraite, ce nôest pas 
le principal, mais ce nôest pas le moindre : passer ¨ 61, 62, voire 63 ans, favoriserait lôemploi 
des quinquag®naires en d®portant la borne visible de la fin dôactivit®. Essentiellement intuitive, 
lôid®e est contest®e, notamment par certains, ¨ gauche, qui ont encore une vision malthusienne 
du marché du travail, celle-là même qui avait conduit, à la fin de la décennie 1990, à 
« partager è lôemploi. Pour ceux-là, la quantité de travail disponible ne ferait que se répartir 
différemment. 
 
Plus généralement, le scepticisme quant ¨ lôeffet sur lôemploi dôune mesure sur lô©ge de la 
retraite se nourrit de lôobservation, au demeurant assez justifi®e, dôun probl¯me de 
représentation collective des quinquagénaires dans une société du travail obsédée par la 
productivit®. Le frein ¨ lôembauche des seniors serait moins le ç bas » âge de la retraite que la 
r®ticence cong®nitale des chefs dôentreprise ¨ investir sur des travailleurs dont ils attendent un 
retour sur investissement moindre quôavec des jeunes. 
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Quôelle soit théorique ou pragmatique, la « question préalable è oppos®e au d®calage de lô©ge 
de la retraite est : ¨ quoi bon tant que lôon nôa pas am®lior® lôembauche des seniors ? Plusieurs 
éléments incitent à inverser la problématique : en d®calant lô©ge de la retraite, on contribuera à 
redresser lôemploi des seniors. 
 
Dans une étude parue en juin 2008 (« Que peut-on attendre dôune augmentation de lô©ge de 
départ en retraite ? è), lô®conomiste Arnaud Ch®ron, directeur de recherche ¨ lôEdhec Business 
School, rel¯ve que dans les pays de lôOCDE, ç les taux dôemploi des 55-59 ans sont corrélés 
positivement ¨ lô©ge effectif de d®part en retraite ». Les pays où les seniors sont le plus 
occup®s sont aussi ceux o½ lôon fait valoir ses droits le plus tard. Ce sont aussi ceux, il est vrai, 
qui sont les plus performants dans la lutte contre le ch¹mage en g®n®ral, ¨ lôexemple des pays 
scandinaves, o½ le niveau dôoccupation des seniors est deux fois plus important quôen France. 
« Il nôy a pas de miracle, l¨ o½ il y a le moins de ch¹mage des seniors, côest aussi l¨ o½ il y a le 
moins de chômage tout court », souligne Marie-Claire Carrère-Gée, présidente du Conseil 
dôorientation de lôemploi. Mani¯re de souligner que les d®terminants de lôemploi de seniors sont 
nombreux et complexes. 
 
Repousser lô©ge l®gal est lôun de ces facteurs. Par un effet m®canique quóArnaud Ch®ron 
appelle « effet dôhorizon è. Côest celui qui conduit les entreprises ¨ caler leurs comportements 
dôembauche sur lôhorizon de la retraite. ç Il est tout à fait frappant de remarquer, explique 
lô®conomiste de lôEdhec, que les taux dôemploi en France pour les 55-59 ans sont similaires aux 
taux observés aux Etats-Unis o½ lô©ge effectif de d®part en retraite est sup®rieur de cinq ans 
environ. » 
 
Cette intuition commence à se vérifier en France, depuis quelques années, et de façon 
prononc®e en 2009. Lôan dernier, le gouvernement a fortement resserr® les conditions de 
départ anticipé pour carrières longues. En augmentant le nombre de trimestres de cotisations 
validées, il a tari dôun coup le nombre de d®parts d¯s 56 ans. R®sultat, en un an, lô©ge effectif 
moyen de liquidation est passé de 60,9 ans à 61,8 ans dans le privé. Simultanément, le taux 
dôemploi des 55-64 ans sôest redress®, de 38,2 % à 38,9 % (1). Lô®volution est plus 
spectaculaire encore sur le taux « sous-jacent è, côest-à-dire hors effet démographique, (donc 
plus structurel) : de 36 % en 2008, il est passé à 37,5 % en 2009. 
 
Lôann®e 2009 a amplifi® une tendance ¨ lôîuvre depuis des années. Depuis le premier tiers de 
la d®cennie, lôEtat ®touffe peu ¨ peu tous les dispositifs qui freinaient lôembauche des seniors : 
les pr®retraites (aujourdôhui disparues), la mise ¨ la retraite dôoffice (repouss®e ¨ 70 ans), la 
dispense de recherche dôemploi des seniors (pratiquement supprim®e)é Ces mesures portent 
leurs fruits car, m°me si elles restent dans les plus basses eaux de lôOCDE, les performances 
fran­aises en la mati¯re sôam®liorent. Le taux dôemploi des 55-64 ans était de 35,7 % 
seulement en 2002. 
 
Autre signe du lien qui existe entre ©ge de la retraite et taux dôemploi des seniors : on observe 
historiquement une bonne corr®lation lorsque lôon abaisse le seuil de cessation dôactivit®. La 
proportion de seniors ayant perdu leur emploi dans la deuxième moitié des années 1980 a 
fortement progress®, plus que dans les autres tranches dô©ge et ç cette forte progression du 
non-emploi des 55 ans coµncide pr®cis®ment avec lôabaissement de lô©ge l®gal de d®part en 
retraite à 60 ans, au début des années 1980 », souligne Arnaud Chéron. Et, entre 1980 et 
1990, le taux dôemploi des hommes de plus de 50 ans mesur® par lôInsee d®croche de plus de 
dix points. Non seulement relever lô©ge de la retraite favoriserait lôemploi des 55-59 ans, mais 
maintenir lô©ge l®gal ¨ son niveau actuel se traduit par un coût social élevé pour les 
quinquagénaires. La retraite à 60 ans contribue à préparer le chômage à 50 ans. 
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Réforme sensible en vue pour le régime de Sécurité sociale des anciens mineurs 

 
Le gouvernement charge le député Yves Bur d'une mission pour réformer la couverture maladie 
de ce régime spécial à la démographie déclinante. La gratuité totale des soins et le déficit des 
établissements posent problème. 

 
 
C'est une réforme qui affectera peu de monde, mais elle est sensible, car elle concerne une 
population âgée aux revenus peu élevés. Le gouvernement vient d'engager une réflexion sur le 
régime d'assurance-maladie des anciens mineurs et de leurs ayants droit. La ministre de la 
Santé, Roselyne Bachelot, a chargé le député UMP Yves Bur d'une mission sur ce sujet. Il 
devra rendre ses conclusions d'ici à cet été. « Je ferai un état des lieux le plus objectif et 
exhaustif possible, explique l'élu du Bas-Rhin, spécialiste de l'assurance-maladie. Mes 
propositions devront éviter de pénaliser les personnes qui sont réellement en difficulté. »  

 
La Sécurité sociale des mines est un régime spécial en déclin démographique rapide. Il compte 
moins de 10.000 cotisants - dont un tiers sont les salariés du régime lui-même -, et vit donc en 
quasi-totalité de subventions de l'Etat et de transferts des autres régimes de Sécurité sociale. 
Près de 200.000 personnes, aux trois quarts des résidents des bassins miniers du Nord et de 
l'Est, bénéficient de prestations maladie particulièrement avantageuses.  
 
Exception en France, le régime gère lui-même des centres de santé, des maisons de retraite, 
des pharmacies, des laboratoires d'analyses médicales et même des services d'ambulance. 
Résultat, la totalité des soins sont gratuits pour les affiliés. Impossible, donc, d'appliquer les 
mesures d'économies qui pèsent sur les autres assurés, comme la participation forfaitaire de 
1 euro pour chaque consultation de médecin ou les franchises sur les transports sanitaires et 
les boîtes de médicaments.  
 
Des avantages supprimés 
Pour compenser ce manque à gagner, qui représente environ 17 millions d'euros, le 
gouvernement a pris un décret en décembre supprimant d'autres avantages du régime, 
notamment les taux de remboursement plus favorables que le droit commun en vigueur pour 
les cures, les transports en ambulance ou la pharmacie. La levée de boucliers a été immédiate. 
Une manifestation organisée par l'intersyndicale des mineurs a rassemblé plus de 
1.500 personnes à Paris le mois dernier. « Nos affiliés ont en moyenne 77 ans. Certains 
renoncent à aller se soigner car les frais de transport ne sont plus pris en charge », souligne 

Raymond Frackowiak, l'un des administrateurs CGT du régime. Yves Bur devra trouver une 
solution à ce problème délicat.  
 
Autre chantier, celui des centres de santé et des maisons de retraite. Ils affichent un déficit 
élevé, bien qu'en diminution.  
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Une convention prévoit de transférer la gestion de ces établissements à des associations à but 
non lucratif, mais cela pose des problèmes en raison du statut du personnel. La Cour des 
comptes juge qu'il y a des « sureffectifs » et que la récente renégociation de la convention 
collective s'avère « coûteuse » en raison des hausses de salaires substantielles prévues.  
 
Sur la voie de l'extinction 

Le régime de la Sécurité sociale dans les mines assure la couverture des anciens travailleurs 
du secteur minier et de leurs ayants droit. Il est en déclin rapide : on comptait 400.000 
cotisants en 1950 contre 10.000 aujourd'hui, dont un tiers de salariés du régime lui-même. Il 
comprend encore 193.000 affiliés pour la couverture maladie et près de 348.000 
bénéficiaires d'une retraite. Ses dépenses s'élèvent à 4,4 milliards d'euros. Le régime 

emploie 4.800 agents, dont 1.300 professionnels de santé, et gère lui-même un réseau de soins 
intégré (maisons de retraite, centres de santé, pharmacies...). 
 
La stabilisation du chômage s'est confirmée en mars mais la situation reste fragile 

 
Après avoir progressé en janvier puis quasiment stagné en février, le nombre de demandeurs 
d'emploi n'ayant pas du tout travaillé pendant le mois a baissé de 0,2 % en mars, pour atteindre 
2.661.300. Une bonne nouvelle avant le sommet social qui se tiendra le 10 mai à l'Elysée. Mais 
le nombre de demandeurs d'emploi ayant exercé une activité réduite progresse. 
 

 
 
Annoncé initialement pour avril par Nicolas Sarkozy, le sommet social pour l'emploi se 
déroulera en définitive le 10 mai. Les syndicats espèrent que la mobilisation du 1 er mai 
rencontrera le succès afin d'obtenir des gestes de l'Elysée. En tout cas, la rencontre ne sera 
pas assombrie par une nouvelle dégradation de l'emploi. Selon les statistiques mensuelles 
publiées hier par Pôle emploi, le nombre de chômeurs n'ayant pas du tout travaillé a baissé en 
mars pour s'établir à 2.661.300. Cela représente 6.600 demandeurs d'emploi de catégorie A de 
moins que le mois précédent. Conséquence : sur un an, la hausse reste importante, mais 
ralentit, à 9,8 % contre 12,8 % en février.  
 
Les offres d'emploi « repartent » 
« Nous commençons à récolter le fruit de nos efforts, c'est clairement positif, c'est le meilleur 
chiffre depuis février 2008 », réagit le secrétaire d'Etat à l'Emploi, Laurent Wauquiez. La 

ministre de l'Economie, Christine Lagarde, voit pour sa part dans la baisse du chômage de 
mars la confirmation de « la stabilisation du marché de l'emploi depuis le début de l'année ».  

 
La situation est néanmoins beaucoup moins favorable si l'on examine la situation des chômeurs 
en intégrant ceux ayant exercé une activité réduite dans le mois (catégories A, B et C) : leur 
nombre a, lui, augmenté de 0,5 % (+18.100 chômeurs), soit une tendance annuelle de 12,3 %.  
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Pour Laurent Wauquiez, il n'y a cependant pas de quoi s'inquiéter : « C'est assez logique car on 
est sur un mouvement de reprise d'emploi » qui permet à des chômeurs de retrouver des 
activités souvent très partielles. Il se félicite du reste que les offres d'emploi soient « reparties ». 

Fait notable, cette fois-ci, la progression, concentrée sur les emplois très courts en février, a 
aussi bénéficié aux offres de plus de six mois. Le secrétaire d'Etat souligne par ailleurs le « fort 
recul » des licenciements économiques (- 5,7 %) et un chômage des jeunes « en baisse pour le 
cinquième mois consécutif ».  
 
Les femmes et, surtout, les plus de 50 ans n'ont en revanche pas bénéficié de la même 
embellie, avec une hausse de 0,2 % pour les premières et de 1,1 % pour les seconds. Il faut 
aussi noter, contrairement à février, une hausse du nombre d'inscriptions pour fin de contrat 
court (CDD ou intérim). Mais, a contrario, les reprises d'emploi déclarées, en baisse en février, 
ont progressé en mars (de 3 %).  
 
Effets du « traitement social » 

Autre fait notable : le traitement social du chômage participe activement à la stabilisation 
globale. Davantage de demandeurs d'emploi (+30 % sur un an, à 260.000 en mars) sont en 
stage, en formation ou suivis par une cellule de reclassement (catégorie D qui inclut aussi les 
arrêts maladie). Les bénéficiaires de contrats aidés par l'Etat (catégorie E) sont également 
beaucoup plus nombreux que l'an dernier : +36,4 % sur un an à 310.000 en mars (lire ci-
dessous).  
 
Il reste aussi que, deux semaines après la conclusion d'un accord entre l'Etat et les partenaires 
sociaux sur les chômeurs en fin de droits, les statistiques de mars confirment l'acuité du 
problème. Le nombre de demandeurs d'emploi de plus d'un an a atteint 1.373.800, en hausse 
de 2,6 % sur un mois et de 31,4 % sur un an.  
 
Les entreprises se ruent sur les contrats aidés, davantage subventionnés par l'Etat 

 
Les entreprises sont friandes de contrats aidés : 60.000 ont été signés depuis le 1 er  janvier 
dans le secteur marchand, deux fois plus que prévu. Ils vont être mieux ciblés pour limiter les 
frais. 
 

 
 
Le succès des contrats aidés ne se dément pas. Ce qui contribue à stabiliser l'évolution du 
chômage, mais risque de peser lourdement sur les finances publiques cette année. La réforme 
du dispositif des contrats aidés intervenue le 1 er janvier n'a pas entraîné de trou d'air, alors qu'il 
y a cinq ans, la mise en îuvre du plan de cohésion sociale s'était traduite par une rupture de 
charge qui avait aggravé la dégradation de la situation de l'emploi.  
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Ca n'a pas été le cas, cette fois, lors de la mise en place du contrat unique d'insertion, qui se 
décline en une version non marchande, le CUI-CAE (contrat d'accompagnement vers l'emploi) 
et une version marchande, le CUI-CIE (contrat initiative emploi).  
 
La facture s'envole 

Selon les derniers chiffres disponibles, au 19 avril, 121.547 CUI-CAE et 60.147 CUI-CIE avaient 
déjà été prescrits (contre 100.000 CIE pour l'ensemble de 2009). La performance est en ligne 
avec les prévisions concernant le non marchand, puisque le taux de prescription a atteint 103 % 
de l'objectif fixé. Elle est en revanche exceptionnelle pour les contrats marchands : le taux de 
prescription est de plus du double de la cible fixée au 19 avril (205 % précisément).  
 
La facture va avec, ce qui n'est pas pour am®liorer les comptes publicsé Le co¾t moyen 
mensuel d'un CUI-CIE pour l'Etat est en effet d'environ 550 euros, ce qui signifie qu'autour de 
350 millions d'euros auraient déjà été engagés, le double de ce qui était envisagé. Et ce alors 
même que le gouvernement s'est engagé à créer 50.000 CUI-CIE « supplémentaires » ciblés 

sur les jeunes chômeurs en fin de droits et ceux de longue durée, précise l'accord conclu 
récemment avec les partenaires sociaux. Cette nouvelle dépense à la charge de l'Etat est 
évaluée à 176 millions d'euros.  
 
Le gouvernement pourrait réduire le montant de la subvention étatique sur les CUI-CIE. Jusqu'à 
l'an dernier, son taux tournait autour de 30 %, soit un coût unitaire d'un peu moins de 
400 euros. Il a été porté à 45 % en réaction à la crise (d'où l'appétence des entreprises), tandis 
que celui des CUI-CAE est passé de 70 % à 90 %, soit un coût mensuel de près de 900 euros. 
Mais le secrétaire d'Etat chargé de l'Emploi, Laurent Wauquiez, prévoit plutôt de cibler 
davantage ces contrats pour limiter les frais : « Dans la crise, il y avait besoin d'un soutien 
maximum. Sur un scénario de sortie de crise, on demandera à les cibler plus sur les publics en 
difficulté », déclare-t-il aux « Echos ». Ce recentrage des contrats aidés dans le secteur 
marchand devrait intervenir au second semestre. Il risque cependant d'être trop tardif pour que 
les crédits 2010 de la mission emploi s'avèrent suffisants. Mais la priorité du gouvernement 
reste le soutien à l'emploi.  
 
Les Français s'inquiètent des perspectives d'évolution de leur niveau de vie 

 
En baisse depuis le début de l'année, le moral des ménages a perdu trois points en avril, selon 
l'Insee. Le chômage et l'évolution du pouvoir d'achat renforcent leur pessimisme. 
 

 
 
Si le moral des industriels reprend du poil de la bête, il n'en va pas de même de celui des 
ménages. Pour le troisième mois consécutif, l'indicateur résumant leur opinion sur la situation 
économique s'est dégradé en avril.  
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Selon l'enquête mensuelle de conjoncture publiée hier par l'Insee, il a chuté de trois points par 
rapport à mars, pour s'établir à - 37, soit 19 points en dessous de sa moyenne de longue 
période. En amélioration constante au cours de 2009, il repart à la baisse depuis le début de 
l'année et revient à son niveau de l'été dernier. « Le pessimisme des ménages se confirme », 
constate l'Insee. « Même si la récession est maintenant loin derrière nous, les ménages sont à 
un stade où ils aimeraient voir le bout du tunnel mais comprennent que la situation va rester 
difficile », explique Natacha Valla, économiste chez Goldman Sachs.  
 
Effectivement, si toutes les composantes de l'indicateur se dégradent, le jugement des 
ménages sur les perspectives d'évolution du niveau de vie en France se détériore 
particulièrement vite. Il a baissé de dix points en deux mois. La crainte de voir sa situation 
financière personnelle se dégrader est également plus forte. « Le fait que les ménages ne 
voient pas l'économie en rose est assez cohérent avec leur vécu, explique Benoît Heitz, chef de 
la division synthèse conjoncturelle de l'Insee. Le chômage continue globalement d'augmenter et 
les gains de pouvoir d'achat ralentissent puisque les revenus d'activité ne se redressent pas 
suffisamment pour compenser l'accélération des prélèvements obligatoires, contrecoup des 
baisses d'impôt de 2009, et le ralentissement des prestations sociales. »  
 
Prudence sur les dépenses 

Plus inquiets sur le chômage, les Français le sont aussi sur l'inflation, qui, même si elle reste 
modeste, remonte effectivement depuis février. « La réforme des retraites peut également 
peser sur la confiance, avance Pierre-Olivier Beffy, économiste en chef chez Exane BNP 
Paribas. Les Français sont réalistes et savent que cela sera forcément douloureux. »  

 
Conséquence de ce cocktail, ils sont moins nombreux à juger opportun de faire des achats 
importants (- 3 points). « Le contrecoup de la réduction de la prime à la casse automobile ne 
pèse pas seulement sur la consommation des ménages mais aussi sur leur moral, estime 
Frédérique Cerisier, économiste chez BNP Paribas. La corrélation entre cette enquête d'opinion 
et l'évolution de la consommation est ténue, mais il est sûr qu'aucun élément moteur ne viendra 
dynamiser les dépenses des Français cette année. » Les achats de biens ont reculé de 1,9 % 

au premier trimestre. Ils avaient toutefois rebondi sur le seul mois de mars alors que le moral 
s'était, lui, replié.  
 
L'insatisfaction sur les salaires croît 
 
Signe de l'insatisfaction des Français quant à leur niveau de vie, les conflits sociaux liés aux 
salaires sont toujours nombreux. Si Airbus et Unilever sont en première ligne, beaucoup de 
PME connaissent aussi des tensions. 
 
Les Français ont beaucoup de raisons de s'inquiéter pour leur niveau de vie : hausse du prix du 
gaz, participation et intéressement globalement en baisse et surtout perspectives d'évolution 
salariale qui ne sont guère réjouissantes. Nombre de salariés connaissent en effet depuis 
quelques semaines les résultats des négociations annuelles qui ont eu lieu dans leur entreprise. 
Et savent donc pertinemment que, crise oblige, les augmentations obtenues par leurs syndicats 
sont faibles, dans une fourchette souvent comprise entre 1 % et 2 %. Toutes les entreprises 
n'ont pas bouclé leurs négociations, mais les sociétés où elles sont en cours doivent de plus en 
plus faire face au mécontentement des salariés. A l'image de ceux d'Unilever, qui étaient 
appelés à faire grève hier afin d'obtenir une révision de la politique salariale du groupe, ou bien 
encore de ceux d'Airbus.  
 
Grèves et blocage de production 
Les cinq syndicats de l'avionneur ont en effet décidé de durcir le ton pour obtenir des 
embauches et de meilleures rémunérations. Alors que la direction propose des augmentations 
comprises entre 1,5 % et 1,9 %, l'intersyndicale réclame au minimum 3,5%, comme en 2009. 
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Blocage de production et grèves tournantes devraient désormais se succéder sur les différents 
sites afin d'essayer de faire plier la direction.  
 
Mais, dans l'ombre de grandes entreprises comme Unilever ou Airbus, de nombreuses sociétés 
moins connues connaissent elles aussi des situations tendues. Ainsi, à Mondeville, près de 
Caen, le personnel de Bosch a débrayé hier pour demander un « rattrapage salarial ». Les 

850 salariés du site de l'entreprise d'électronique automobile auraient en effet appris, via un 
document interne, que les cadres de la société bénéficieraient d'une augmentation de 23 % en 
cinq ans. La situation semblait bloquée hier en fin d'après-midi.  
 
Autre exemple dans l'Isère, où les salariés de la société Avery Dennison - spécialiste des 
étiquettes et cartes de visite -sont en grève illimitée depuis lundi pour cause de désaccord sur 
les salaires. Alors que la direction souhaitait que la hausse de la masse salariale obtenue 
(2,8%) soit répartie en fonction du niveau de rémunération de chacun, les syndicats veulent au 
contraire que soit versée la même somme pour tous. 
  
A Bellême, en Basse-Normandie, l'usine de l'équipementier automobile Key Plastics a été 
fermée la semaine dernière : les salariés souhaitent une augmentation de salaire de 4% alors 
que la direction ne propose que 0,5 % en juin et 0,5 % en octobre.  
 
Le Monde 29 avril 2010 
 
Crise des retraites ou crise tout court ? 

 
Annonc® comme lôenjeu majeur du demi-siècle à venir, le problème des retraites a été 
brutalement accéléré par la crise. Selon les derniers calculs présentés par le Conseil 
dôorientation des retraites (COR), un déficit de 1,7 % du PIB initialement attendu pour 2030 
(dans le cadre dôune pr®vision faite en 2007) est d®sormais pr®vu pour 2010 ! Dans la 
projection la plus optimiste du COR, ce d®ficit r®current se maintiendra jusquôen 2050. Dans le 
scénario le plus sombre, le d®ficit continuera ¨ sôaccro´tre, pour atteindre 3 % du PIB, à partir 
de 2030. 
 
Ces chiffres sont inqui®tants, sans °tre bouleversants. A lôhorizon 2050, on pourrait enregistrer 
un quasi-doublement du PIB, ce qui laisse de la marge... Ce qui est neuf, côest lôurgence 
soudaine qui est donnée au problème, du fait de la crise. Or les mesures nécessaires pour 
colmater aujourdôhui la br¯che ne sont pas de m°me nature que celles qui sont n®cessaires 
pour assurer lô®quilibre dans la dur®e. 
 
Lôexemple de la "retraite ¨ 60 ans" est ¨ cet ®gard embl®matique. Comme chacun sait, lô©ge de 
retraite nôest nullement ®gal aujourdôhui ¨ "60 ans". Le droit ¨ une retraite pleine d®pend du 
nombre dôann®es de cotisation, qui atteindra quarante et un ans, en 2012. Le seuil des 60 ans 
ouvre seulement le droit de liquider sa retraite ¨ taux plein si lôon a cotis® les annuit®s requises, 
et avec décote sinon. 
 
Consid®rons un salari® qui nôa pas cotis® suffisamment, mais qui d®cide quand m°me de 
prendre sa retraite. Où est le mal ? Il part plus tôt mais il gagne moins. La décote qui lui est 
appliqu®e permet, en th®orie, de rendre ce choix indiff®rent ¨ lôEtat. Ce qui change est le d®ficit 
courant, on devrait dire "en tr®sorerie", de lôEtat. Côest pr®occupant pour un gouvernement 
inquiet de lô®volution ¨ court terme de ses finances publiques. 
 
Mais la question nôa rien ¨ voir avec les perspectives de long terme qui devraient organiser le 
débat.  
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Dans le cas dôun retrait® qui a d®j¨ cotis® la totalit® de ses annuit®s, la situation est plus 
cocasse encore : en repoussant lô©ge de d®part au-del¨ de 60 ans, on lui interdirait dôencaisser 
ses droits, lôobligeant ¨ accumuler une cr®ance sur lôEtat, alors m°me quôil appartient au 
segment le plus vulnérable de la population, composé de ceux qui ont commencé à travailler 
avant 19 ans et ont cotisé ensuite sans discontinuité... 
 
Ce que montre la crise actuelle est en réalité simple et incontournable : un régime de retraite 
par répartition dépend des vicissitudes de la masse salariale. Dans certaines propositions 
inspirées du régime suédois, telles celles de Thomas Piketty et Antoine Bozio, il faut intégrer ce 
risque dans le calcul des droits, et indexer les retraites sur la croissance (positive ou négative) 
de la masse salariale. Ce serait un (juste) retour au régime qui prévalait avant la réforme 
Balladur, laquelle avait indexé les retraites sur les prix contre toute logique macroéconomique. 
 
Le d®bat qui sôouvre aujourdôhui devrait toutefois explorer dôautres options. Les calculs du COR 
sont ici particulièrement précieux. Ils montrent la fragilité des solutions qui ne reposeraient que 
sur la modification dôun seul param¯tre. A sôen tenir au sc®nario le plus favorable, plusieurs 
résultats spectaculaires apparaissent. 
 
Si lôon ne jouait que sur le seul niveau des pensions, il faudrait les baisser de 36 % par rapport 
au revenu net des cotisants pour retrouver lô®quilibre. Si on ne jouait que sur la dur®e de 
cotisations, il faudrait lôaugmenter de dix ans par rapport ¨ 2008. Et si on ne jouait que sur les 
cotisations, il faudrait les augmenter de 10 points environ. 
 
Le paradoxe toutefois est que ces ajustements effrayants ne visent, dans cet exemple, quô¨ 
absorber un déficit récurrent, on ose dire "seulement" égal à 1,7 % du PIB... 
 
On se dit ici quôun autre instrument plus large, telle une TVA sociale, serait plus utile quôun 
allongement de dix ans de la durée de cotisation... Une méthode équivalente serait de remonter 
sur une TVA sociale tout ou partie des branches qui ne sont pas directement liées au travail, 
famille et maladie, pour retrouver de la marge sur le terrain des cotisations. 
 
En toute hypoth¯se, il est clair quôaucun levier ne pourra, seul, r®gler le probl¯me, et quôil faudra 
jouer sur tous à la fois. Au-del¨ de lô®quilibre ¨ atteindre aujourdôhui, côest toutefois une 
m®thode pour lôavenir qui doit °tre trouv®e, pour ®viter un psychodrame r®current. Entre le 
scénario le plus favorable et le moins favorable, il y a un écart de financement de 1,3 % de PIB. 
Faut-il attendre que le mauvais cas de figure se présente pour le régler ? Faut-il envisager dès 
aujourdôhui le pire pour °tre tranquille ensuite ? Manifestement, aucune des deux solutions nôest 
satisfaisante... 
 
A lôinstar dôun r®gime par points, qui fixe leurs valeurs au niveau qui assure lô®quilibre, mais 
sans accepter pour autant la logique qui fait reposer lôajustement sur le seul retrait®, il faut 
sôentendre sur des r¯gles (automatiques) pour faire face aux risques ¨ venir. Ce quôil faut en 
effet est moins un nouvel ajustement "une fois pour toutes" quôun regard lucide sur la 
signification de la crise : la démonstration de la solidarité de fait qui lie retraités et actifs aux 
cycles macroéconomiques. 
 
Les offres de reclassement "humiliantes" vont être bridées 
 
Des postes en Tunisie rémunérés 137 euros par mois ont été proposés, le 29 mars, aux 
salari®s licenci®s de lôusine Continental de Clairoix (Oise). Une nouvelle affaire de reclassement 
qui scandalise lôopinion. Mais les employeurs r®torquent que côest la loi qui les oblige ¨ faire ce 
type dôoffre. "Si on ne les propose pas, on est condamn®s par les conseils des prudôhommes ; 
si on les propose, on est condamnés dans les médias", déplore Stéphan Brousse, conseiller 
spécial de Laurence Parisot, la présidente du Medef. 
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A Hénin-Beaumont (Pas-de-Calais), lôaffaire STAF, filiale du groupe italien Sinterama qui 
produit des fils en polyester teinté, a réussi à provoquer à la fois une condamnation en justice et 
dans les médias. Une première. 
 
En mars 2008, lôannonce de leur licenciement ¨ sept salariés de STAF les avait secoués. "On a 
pleur®, se souvient lôun dôeux, Alain Declercq. On avait achet® des maisons, pris des cr®dits..." 
Un choc amplifié par la proposition de reclassement au Brésil pour 315 euros brut par mois ou 
en Turquie pour 230 euros. 
 
Deux ans plus tard, le 21 avril, le conseil des prudôhommes de Lens (Pas-de-Calais) a reconnu 
abusifs les licenciements des six salari®s qui lôavaient saisi, leur accordant de 20 000 ¨ 34 000 
euros dôindemnit®s selon les cas, sur la base des offres de reclassement. Ces dernières, 
indiquent les jugements, "ne peuvent être qualifiées de suffisantes compte tenu du bref délai 
imparti au salari® (douze jours pour se prononcer), ensuite de lôabsence de description pr®cise 
des postes de teinturier proposés et de la formation ®voqu®e, et enfin, du fait quôelles proc¯dent 
dôun manque de loyaut® de lôemployeur, sôagissant dôoffres de reclassement dans des emplois 
hors du territoire national avec une rémunération réduite de 77 % à 83 %". 
 
Xavier Brunet, lôavocat de STAF - qui a fermé en 2009 - et de Sinterama, "conteste 
formellement lôabsence de description pr®cise des postes". Mais le groupe nôa pas encore 
d®cid® sôil fera appel. 
 
Côest la premi¯re fois que des salari®s contestent en justice des propositions de reclassement. 
Pour Fiodor Rilov, lôavocat des salari®s, "lôentreprise nôest pas condamn®e pour avoir fait des 
propositions dans des pays exotiques mais parce que ces offres nô®taient pas d®taill®es. Leur 
présentation désinvolte, provocatrice, instrumentalisait lôobligation l®gale de reclassement. L¨ 
est le manque de loyauté". 
 
Hasard du calendrier, le gouvernement a inscrit ¨ lôordre du jour du S®nat, le 4 mai, la 
discussion dôune loi "visant ¨ garantir de justes r®mun®rations aux salari®s concern®s par une 
proc®dure de reclassement". Ce texte, adopt® ¨ lôAssembl®e nationale le 30 juin 2009 et que le 
Medef approuve, risque cependant de ne pas résoudre tous les problèmes. 
 
Il prévoit que le reclassement, qui, selon le code du travail, doit se faire sur un emploi 
®quivalent ¨ celui quôoccupait le salari®, est assorti dôune "r®mun®ration ®quivalente". Et si 
lôentreprise a des implantations ¨ lô®tranger, elle interroge le salari®, avant de le licencier, pour 
savoir sôil accepte de recevoir des offres hors de France et sous quelles "restrictions 
éventuelles", notamment "en matière de rémunération et de localisation". 
 
Il pourra, par exemple, indiquer sôil est pr°t ¨ recevoir des offres avec un salaire r®duit, ce qui 
ne sera sans doute pas fréquent... Il disposera de six jours pour se prononcer, lôabsence de 
r®ponse valant refus. Ces offres ne seront adress®es "quôau salari® ayant accept® dôen recevoir 
et compte tenu des restrictions quôil a pu exprimer. Il reste libre de (les) refuser". 
 
"Il nôest pas normal quôun salarié ait à se prononcer pour recevoir des offres dont il ne connaît 
pas encore le contenu précis", déplore Xavier Médeau, avocat de salariés. Cette disposition 
marque "une volont® de d®manteler lôobligation de reclassement", d®nonce un autre avocat. 
Faux, assure Philippe Folliot, d®put® du Tarn (app. Nouveau Centre), lôun des auteurs de ce 
texte. "Simplement, plus aucun salari® ne recevra dôoffre humiliante, plus aucune entreprise ne 
sera oblig®e dôen faire pour se prot®ger des contentieux." 
 
Mais des juristes ont d®j¨ relev® des failles. "Nous avions lôambition de s®curiser davantage le 
texte, indique le sénateur Jean-Marie Vanlerenberghe (Pas-de-Calais, Union centriste), 
rapporteur du texte. Mais il ®tait plus urgent de le faire voter" en lô®tat. Les contentieux ne sont 
sans doute pas terminés... 
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Les échos 30 avril 2010 
Les reclassements à l'étranger à des salaires au rabais bientôt encadrés 

 
Les bonnes intentions ne suffisent pas toujours. Et l'adoption probable la semaine prochaine de 
la proposition de loi « visant à garantir de justes rémunérations aux salariés concernés par une 
procédure de reclassement » en apporte l'illustration. A l'origine de ce texte, déjà adopté par les 
députés il y a près d'un an, une série d'affaires qui avaient scandalisé l'opinion. Plusieurs 
sociétés, dans le cadre d'un plan de licenciement, proposaient à leurs salariés d'être reclassés 
dans une filiale étrangère pour des salaires très bas. Dernier épisode en date, les 137 euros 
mensuels en Tunisie proposés aux ouvriers de l'entreprise Continental. Avant elle, Philips avait 
proposé des postes à 450 euros en Hongrie. Des salaires ridicules par rapport aux standards 
français, mais que l'entreprise devait afficher puisque la loi l'oblige à proposer un reclassement 
dans toutes les sociétés du groupe, y compris à l'étranger, sous peine de voir son plan invalidé. 
Une mesure encouragée par la Cour de cassation afin que l'on soit certain que tout est fait pour 
sauvegarder un emploi.  
 
Eviter les abus 

La proposition de loi Nouveau Centre (François Sauvadet et Philippe Folliot) veut éviter les 
abus en prévoyant que l'employeur demande préalablement au salarié s'il accepterait (sous six 
jours) des propositions de reclassement hors de France et à quelles conditions. Elles devraient 
en outre « respecter les règles de l'ordre public social français en matière de rémunération ».   

 
Alors qu'il n'est pas encore adopté, le texte soulève néanmoins les réserves de certains 
professionnels. Pour les exemples du type Philips ou Continental, cela éviterait probablement 
les incidents précédents. Mais Patrick McKay, avocat d'affaires à Paris, rappelle que « toutes 
les offres de reclassement ne concernent pas que les pays à bas coûts ». Et de citer le cas d'un 
salarié lyonnais qui refusait d'être reclassé à Paris mais était prêt à partir à Genève. D'autres 
juristes soulignent également que ces propositions sont aussi parfois bien acceptées par des 
salariés d'origine étrangère qui y voient l'opportunité de retourner dans leur pays ou de 
commencer une carrière à l'international. Le nouveau cadre législatif risque donc de compliquer 
ces reclassements.  
 
Contraintes allégées 
Plusieurs experts estiment plus globalement que ce sont les directions d'entreprise qui vont y 
gagner, le texte allégeant in fine les obligations de reclassement. « Solliciter toutes les 
entreprises du groupe comme actuellement est une démarche lourde qu'il n'est pas facile de 
remplir, même avec la meilleure volonté », souligne d'ailleurs un DRH, qui se remémore une 
expérience malheureuse : « Les juges ont estimé que nous n'avions pas sollicité sérieusement 
les autres sites du groupe pour pouvoir reclasser nos salariés. En conséquence, les 
licenciements ont été jugés sans cause réelle et sérieuse. » Un cas qui n'est pas isolé. Olympia 
a été condamné à verser 2,5 millions d'euros à ses salariés pour ne pas leur avoir proposé de 
reclassement en Roumanie. Le même cas pourrait se présenter pour l'entreprise bretonne 
Asteel.  
 
Retraites : la mobilisation du 1 er  Mai aura valeur de test pour les syndicats et l'exécutif 

 
Contrairement à l'an dernier, les syndicats ne célébreront pas dans l'unité le 1 er  Mai demain, 
bien qu'ils n'aient pas le droit à l'échec s'ils veulent peser sur la réforme des retraites que 
prépare le gouvernement. Bernard Thibault (CGT) reste prudent sur l'ampleur de la 
mobilisation. L'exécutif sait qu'il ne s'agit que d'une première étape. 
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C'est un rendez-vous obligé, « itératif », comme disent les chercheurs, et donc rarement très 
mobilisateur. Mais les syndicats savent qu'ils ne peuvent se permettre de rater ce 1 er Mai. Alors 
que la réforme des retraites n'est pas encore écrite, selon le gouvernement lui-même, l'ampleur 
de la mobilisation, qui sera centrée sur le sujet, même si les mots d'ordre affichés sont plus 
divers, influera sur son contenu.  
 
Pour autant, du côté des organisations de salariés, personne ne « surjoue » l'événement. Hier, 
le secrétaire général de la CGT, Bernard Thibault, qui l'an dernier n'avait pas hésité à se livrer à 
des pronostics risqués, s'est contenté sur France 2 de promettre « un cru plutôt positif », avec 
284 rassemblements recensés sur toute la France, « un niveau comparable en termes de 
nombre d'initiatives au 1er Mai de l'année dernière ». La stratégie du profil bas pour pouvoir 
ensuite se féliciter d'avoir dépassé ses objectifs ? Voire. Personne ne s'attend en réalité à ce 
que le 1 er Mai 2010 soit un grand millésime.  
 
2003 comme référence 
Il est vrai que les hasards du calendrier ne poussent pas à la mobilisation : les samedis de 
printemps n'y sont pas propices, surtout lorsqu'ils tombent dans des vacances scolaires, ce qui 
est le cas pour la région parisienne. La référence ne saurait évidemment être le raz-de-marée 
de 2002, obtenu malgré la désunion syndicale (voir ci-contre). Quant au millésime 2009, il était 
lui aussi exceptionnel du fait de l'unité syndicale, et son résultat aussi, avec entre 465.000 et 
1,2 million de manifestants.  
 
C'est peut-être plutôt vers 2003 qu'il faudra se tourner à l'heure des comptes, samedi soir. Il y a 
sept ans, entre 165.000 manifestants selon la police et 285.000 manifestants selon les 
syndicats avaient défilé contre la réforme des retraites. La désunion était alors la règle, avec les 
mêmes discordances et alliances que cette fois-ci : Force ouvrière en cavalier seul, comme la 
CFTC, la CGC ne défilant pas, la CGT, la CFDT, la FSU, l'Unsa et Solidaires, en revanche, 
s'affichant ensemble.  
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Le secrétaire général de Force ouvrière, Jean-Claude Mailly, qui tiendra un meeting à Aix-en-
Provence quand les leaders de ces cinq organisations défileront côte à côte à Paris, s'est 
cependant attaché à minimiser la signification de ce retour à la tradition. « Nous serons le 
1er mai dans la rue, c'est ça qui est important. » Cela dit, la défaite de l'UMP aux élections 
régionales est bien sûr le signe d'un fort mécontentement social, qui en fait rêver plus d'un à un 
troisième tour social, mais l'importance du taux d'abstention chez les jeunes n'est pas 
forcément un bon signe pour la mobilisation.  
 
Un chantier qui va durer 

Du côté de l'exécutif, cependant, la prudence est également de mise. Cela n'a pas été pour rien 
dans l'annonce, avant-hier, de la date du sommet social pour l'emploi promis par le président de 
la République. Avec d'ailleurs pour résultat le fait que la date retenue du 10 mai pourrait être 
reportée, si la réunion des chefs d'Etat européens sur la Grèce a lieu ce jour-là, comme c'est 
envisagé.  
 
Cela dit, le gouvernement ne boudera évidemment pas son plaisir, en cas de 1 er Mai en demi-
teinte. Ce serait pour lui une bonne nouvelle, mais cela ne serait sûrement pas une condition 
suffisante pour s'assurer une réforme sans encombres. Il sait bien que les mobilisations du 1 
er Mai n'écrivent pas l'histoire des mouvements sociaux.  
 
En outre, la mobilisation de samedi intervient alors que rien n'est encore écrit. La contestation 
réussie du CPE, en 2005, a confirmé s'il en était besoin que les mouvements sociaux solides se 
construisent sur du concret. S'y ajoute le fait que le dossier des retraites va durer. Il y aura bien 
sûr la pause estivale, mais l'examen du projet de loi par le Parlement n'interviendra qu'à la 
rentrée.  
 
Les syndicats en ordre dispersé 
Cinq syndicats, dont les deux plus importants, la CGT et la CFDT, rejoints par la FSU, l'Unsa 
et Solidaires (SUD) appellent à « un grand 1er Mai unitaire » avec 284 défilés prévus dans toute 

la France. 
 
Le syndicat étudiant Unef sera également présent dans les cortèges, mais aussi des 
associations comme la Ligue des droits de l'homme ou des partis de gauche, notamment le PS. 
FO a décidé de renouer avec sa tradition en faisant cavalier seul. Jean-Claude Mailly tiendra 
meeting à Aix-en-Provence. 
 
La CFTC organise des rassemblements en régions. 
 
La CGC se tiendra à l'écart. Comme à son habitude, pour ce 1er Mai, elle n'a rien prévu de 

particulier. 
 
Un comptage des manifestants toujours aussi amateur 

 
L'évaluation reste approximative, et les chiffres publiés sont très politiques d'un côté comme de 
l'autre. Nicolas Sarkozy avait promis de clarifier les choses en 2006, mais rien n'a été fait. 
 
Certains l'appellent le « clic-clic ». Longtemps réservée à la police, l'arme est de plus en plus 
utilisée par les syndicats. Son prix de base est modéré : à partir de 30 euros en plastique, 
autour de 60 euros en métal. Le « compteur de manifestants » est en vente libre chez les 
marchands de matériel divers pour entreprises, mais sous un autre nom, celui de « compteur à 
main », « pour compter, pointer, contrôler et numéroter toute sorte de production », comme le 
dit le catalogue de Manutan. C'est, après le stylo, l'outil le plus utilisé pour comptabiliser le 
nombre de manifestants, le top du top, le laser par hélicoptère, au coût beaucoup plus élevé 
mais qui mettrait tout le monde d'accord, restant l'exception.  
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Chacun a sa méthode : évaluer le nombre moyen de personnes par rang puis compter les 
rangs ou bien évaluer le flux de manifestants et compter le temps de défilement.  
 
De larges écarts 
Entre police et syndicats, la divergence porte en particulier sur les trottoirs, les passants y étant 
comptabilisés par la force publique pour la Gay Pride mais pas pour les manifestations sociales 
ou politiques. Justification : les services d'ordre les encadrent normalement sur la chaussée. 
Mais le manifestant n'est plus aussi discipliné qu'avant, la balade se fait parfois même en sens 
inverse du défilé, pour croiser les amis et parce que l'esprit de boutique qui conduisait à défiler 
sous sa banderole s'est un peu perdu.  
 
Cela ne suffit pas à expliquer l'ampleur de l'écart entre estimations policière et syndicales. Pas 
une mobilisation qui fasse exception, sauf le 1 er Mai 2002, pour cause de sursaut national anti-
Le Pen. Dernier exemple en date : le 23 mars dernier, les chiffres allaient du simple au double, 
avec un pic de un à cinq à Marseille.  
 
La cité phocéenne est coutumière du fait. Au point qu'on dit que son maire, Jean-Claude 
Gaudin, a fait de nombreux déçus lorsqu'en juin 2003, il a refusé que le défilé organisé par les 
opposants à la réforme d'alors des retraites (CGT, FO, FSU, Unsa, Solidaires) s'achève dans le 
stade vélodrome. Cela aurait permis de trancher entre les 19.000 manifestants selon la police 
et les 200.000 selon les organisateurs censés avoir défilé ce jour-l¨é  
 
Un groupe de réflexion oublié 

Réconcilier les points de vue par l'instauration d'une mesure non contestable, c'est ce qu'avait 
promis Nicolas Sarkozy en 2006, à la suite du conflit du CPE. Alors ministre de l'Intérieur, il 
s'était engagé à mettre en place un groupe de réflexion sur le comptage des manifestants. A 
l'été 2006, un haut fonctionnaire avait été désigné pour le constituer. Depuis, c'est silence radio. 
Interrogé par « Les Echos », le ministère de l'Intérieur n'avait pas de réponse hier sur le sujet. 
 
Laurence Parisot seule candidate à sa succession à la tête du Medef 

 
Les candidats à la présidence de l'organisation patronale avaient jusqu'au 1 er  mai pour 
constituer leur dossier. Laurence Parisot est seule en lice. Les fédérations professionnelles 
adhérentes vont néanmoins faire valoir leurs positions. 
 
Lors de la dernière élection à la présidence du Medef, en 2005, quatre candidats (Yvon Jacob, 
le tandem Francis Mer-Guillaume Sarkozy, HuguesArnaud Mayer et Laurence Parisot) s'étaient 
affrontés. Cette année, alors que les candidatures seront closes demain, samedi 1 er mai, le 
suspense n'aura pas lieu : après la défection de la présidente de l'association Ethic, Sophie de 
Menthon, qui s'est déclarée trop tardivement, et la valse-hésitation de Thibault Lanxade, un 
patron de PME, Laurence Parisot, qui avait annoncé sa volonté de solliciter un second mandat 
dès fin 2008, est la seule à avoir constitué un dossier de candidature en vue de l'élection qui se 
tiendra le 1 er juillet. Cet hiver, pourtant, le départ avec fracas du Medef d'une grande fédération 
(l'agroalimentaire) pour « services rendus insuffisants », puis celui du directeur général de 
l'organisation patronale - le troisième depuis 2005 -, laissaient augurer l'émergence de 
nouveaux candidats et une campagne au couteau. Au final, si quelques noms ont circulé, les 
pressentis ont un à un décliné : Denis Kessler, Xavier Fontanet puis Geoffroy Roux de Bézieux.  
«  Il est normal qu'en période de crise les chefs d'entreprise restent plutôt concentrés sur leur 
société. Il n'y a que dans le monde politique que l'on pense que le remplaçant sera meilleur », 
analyse un grand patron des services. «  Il y a plus d'enseignements dans l'absence de 
candidature alternative que s'il y avait eu plusieurs candidats, juge pour sa part un autre grand 
patron. De moins en moins de chefs d'entreprise veulent s'engager, notamment parce que le 
mandat de cinq ans est trop long. Il faudra réformer les statuts du Medef et renforcer le rôle du 
directeur général. »  
 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

28 

28 28 

Auditions 

Le seul aiguillon de Laurence Parisot pour la campagne de deux mois qui s'ouvre sera le taux 
de participation qu'elle devra obtenir le jour de l'élection (lire ci-contre). Si aucune fédération ne 
peut à elle seule faire - ou défaire -une élection, le nombre de voix que chacune détient 
directement mais aussi indirectement via les Medef territoriaux peut lourdement peser. Et si 
Laurence Parisot explique l'absence d'autres candidats par la nécessaire «  unité patronale » 

en temps de crise, elle va désormais devoir donner des gages sur son projet aux fédérations 
adhérentes, qui vont, comme c'est la tradition, l'auditionner.  
 
La probabilité est toutefois faible que le patronat prenne le risque de bouder l'élection. La 
présidente du Medef a en outre réussi ces dernières semaines à contenir deux risques 
potentiels. D'abord avec l'UIMM (la métallurgie), qui avait appelé à une « refondation 
patronale » lors de sa convention, mi-mars. Laurence Parisot travaille pour l'instant en bonne 
intelligence avec son délégué général, Jean-François Pilliard, qui mène pour le Medef la 
réforme clef des retraites. Et elle n'a pas fermé la porte au vîu de la métallurgie de réformer la 
gouvernance de l'organisation patronale. Par ailleurs, l'élection de Maurice Lévy, président du 
directoire de Publicis, à la tête de l'Afep a été une bonne nouvelle pour Laurence Parisot, alors 
que le nom de Denis Kessler, le patron de SCOR, avec qui les relations sont pour le moins 
froides, avait également circulé. «  Je suis sûr qu'on va bien travailler ensemble ces prochaines 
années », lui a déjà dit Maurice Lévy.  
 
561 votants 

Selon les statuts du Medef, l'assemblée générale, qui sera convoquée le 1er juillet pour élire le 
président, comprend au plus 591 membres, dont 561 ont voix délibérative : 550 délégués 
représentent les organisations adhérentes membres actifs de l'organisation (380 pour les 
organisations professionnelles et 170 pour les organisations territoriales), 10 personnalités 
élues par le conseil exécutif, et le président du Medef. L'élection est acquise à une double 
condition : que les deux tiers des délégués des membres actifs aient pris part au vote et qu'un 
candidat ait obtenu la majorité absolue des voix. Le président du Medef est élu pour cinq ans. 
Son mandat est renouvelable une fois pour une durée de trois ans. 
 
Retraites : Eric Woerth réticent à l'idée d'une décote avant 60 ans 

 
Officiellement, « aucune piste n'est fermée » pour réformer les retraites, comme l'a rappelé hier 
le ministre du Travail sur France Inter. Mais Eric Woerth a semble-t-il exclu l'idée d'instaurer un 
« âge pivot » afin de contourner le sujet politiquement délicat du report de l'âge légal, fixé 
aujourd'hui à 60 ans. L'idée, testée par le gouvernement auprès de certains partenaires sociaux 
ces derniers jours, était la suivante. L'âge légal d'ouverture des droits à la retraite resterait à 
60 ans. Mais un âge pivot serait instauré, par exemple à 62 ans. Les salariés partant avant 
verraient leur pension amputée d'une importante décote, afin de les inciter à rester en activité 
plus longtemps.  
 
« Toutes petites » pensions 
« Je ne pense pas que ça soit très sain de laisser partir » les salariés « avec de toutes petites 
retraites », a dit Eric Woerth. La veille sur France 2, le secrétaire d'Etat à la Fonction publique, 
Georges Tron, avait lui aussi pris ses distances vis-à-vis de cette solution, la jugeant « un peu 
surprenante ». Si l'exécutif paraît clairement renoncer à cette voie de réforme, c'est qu'elle 
risquerait de réduire le niveau des pensions des catégories sociales les plus défavorisées, 
argumentent le Medef et plusieurs syndicats. Ce sont aujourd'hui ces salariés-là qui ont 
tendance à liquider leurs droits à la retraite dès qu'ils le peuvent. Instaurer une décote sur leur 
pension s'ils partaient à 60 ou 61 ans aurait pour effet de réduire encore leur niveau de vie. 
Difficile à faire passer alors que l'exécutif essaie justement de convaincre que la réforme vise à 
préserver les revenus. Mieux vaut clairement relever l'âge légal.  
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Poursuivant ses entretiens, Eric Woerth a reçu hier l'Union nationale des professions libérales, 
qui a rappelé que le succès du statut de l'auto-entrepreneur, dont beaucoup exercent en libéral, 
plombait les comptes de la Caisse de retraite des professions libérales.  
 
Vinci va acquérir la société de maintenance technique Faceo 

Vinci a annoncé hier la signature d'un protocole d'accord exclusif avec Apax Partners en vue de 
racheter au fonds d'investissement la société Faceo, spécialisée dans les services généraux et 
de maintenance technique des bâtiments tertiaires et industriels.  
 
Le numéro un mondial du BTP et des concessions n'a pas communiqué les termes financiers 
d'une opération qui s'inscrit dans le processus de création de Vinci Facilities, entité qui 
regroupera l'essentiel des activités de « facility management » du groupe.  
 
Avec 2.500 salariés et une présence dans une vingtaine de pays en Europe et au Moyen-
Orient, Faceo affichait en 2009 un chiffre d'affaires de 430 millions d'euros, dont un tiers à 
l'international. Le groupe est né le 1 er décembre 2000 du regroupement entre Thomson Gestion 
Immobilière, filiale de Thales, et les activités de maintenance technique d'Alstom Contrating, 
aujourd'hui Cegelec. Il avait été acquis par Apax en 2007 auprès de Cegelec et Thales.  
 
Par la suite Faceo a procédé à une poignée d'acquisitions dans différents domaines d'expertise 
afin d'élargir son offre de services. Vinci estime qu'avec Faceo, son activité de « facility 
management » représentera au sein du pôle énergie du groupe un chiffre d'affaires de plus de 
1,3 milliard d'euros et renforcera « les activités de temps long et à forte récurrence ». Les 
entreprises, quel que soit leur secteur, ont tendance aujourd'hui à externaliser la maintenance 
technique de leurs bâtiments tertiaires et industriels (électricité, communication ou génie 
climatique).  
 
Les grands industriels européens commencent à croire en une nette reprise 

 
Pernod Ricard, Siemens, AstraZeneca et Bayer ont relevé hier leurs prévisions de profits. Dans 
de nombreux groupes, le début d'année se passe mieux que prévu. Un mouvement lié en 
particulier à la reconstitution des stocks et au tonus de l'industrie automobile. Mais la fin des 
primes à la casse et les incertitudes macroéconomiques incitent à la prudence. 
 

 
 
Les industriels européens auraient-ils chaussé des lunettes roses ? Après avoir broyé du noir 
pendant des mois, les voici en tout cas qui commencent à croire à une nette reprise 
économique. Pour preuve, les prévisions optimistes présentées hier par le français Pernod 
Ricard, les allemands Siemens et Bayer, le britannique AstraZeneca, le danois Novozymes 
ou encore le finlandais Metso. Tous ont relevé leurs prévisions de profits pour l'année.  

 
 


